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CA P V.

ORDONNANCE

Qiui régle les Milices de la province de Québcc et qui les rend d'une plus gran-
de utilité pour la confervationet la ·fureté d'icelle.

[Rappellé .par le Stat. Prov. 34me Gso. IIl 'Cap. 4. Sec. ai.]

C A P IX.
ORDONNANCE

Qui établit:le.cours de la monnoie en la Province de QUEBEc.

FIN de fixer la Valeur des diférentes efpéces -de monnoie'qui paffent communé-
ment-enicette Province, et d'empêcher qu'elles ne toient falfifiées ou altérées; il

ef Statué et Ordonrié par fon 'Exeellence le Capitaine-général et Gouverneur en Chef de
cette Province, de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif d'iceile-ce qui fuit, que
les piéces fuivantes de monnoie auront cours dans cette 'Province, fuivant les difé-
rený tauxtci-aprês,-mentionnés, fçavoir:

L' O R.
i3rosr~. . s.d.

La Portugaife p0at t- -

La Movdore - - -- 10-0
Le çuatruple ou piéce de quatre Piftoles 17 -3- 12-0
LaGuinée - - 8 - - 3-4
Le Louis d'or - - - - -
En paiant deux penneis unfarthing pbur chaqxe grait au deflrous du dit poids.

'L' A R GE N TO

La piaftre E4pagnoe - -

'Ecuq'Angleterre - - - M - 0- 5-
L'Ecu de France de fix livres tournois -- 5-
('Ect de Frapte de quatre livres fix fois tournois 0- 4- 2
Le Shêlling Anglais - - - --

La piéce de France de vingt-quatre fols tournois
L'Efca-n-- o- 5 6

La piéce de France de trente-fixfols tournois ' - o - - g
Et toutes les diférentes piéces de monnoie d'or ou d'argent ci-denomamées, les plus

'hautes comme les plus baffes, urent -ccurs à, raifon de'ces difércns tauu . Et les dites
efpéces de inonnoie, ou aucune-d'éles, feront lé-aternent données en paiement de toutes
dettes quelconqucs.

I. Si qui que ce foit, aprè la publication de cette Ordonnance, dans la vue de faire
quelquegain:ow profit,:rogne, f(t,,iMe coupe, altére, diininut- ou falfi fie quelques ef
pêes de mnonnoteaiaat cours eni cere Proince (autre zue les efpécts de la Grande Brtagne,

u l<regnure; lefúao la linuri lZcoupure,. l'aitiraiion. la dimUinutcn: ou la faißßcation, font d&
Würcs &re cniîmeale:lze;fjj]Ié'par les loicrimninles a' Anglerre, force dans cette Proi<)

patidIior~q;uiy contreviendra et quieferaconva incu crn aucun tems, dans l'efpice
defiaamois après la contravention coinmife, dans une des Cours de léance générale de

quartier
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